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NICOX SA 

Société anonyme au capital de 724 870,50 euros 

Siège social : 

Sundesk Sophia Antipolis, Emerald Square, 

Rue Evariste Galois, 06410 Biot 

R.C.S. ANTIBES 403.942.642 

 

--------------------- 

 

PROCES-VERBAL DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 27 JUIN 2025 

 

--------------------- 

 

L'an deux mille vingt-cinq, 

Le vingt-sept juin à quatorze heures trente, 
 
Les actionnaires de la société Nicox S.A. se sont réunis en Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
(l’« Assemblée ») dans les bureaux de Sundesk, rue Evariste Galois, Emerald Square, Bâtiment C, 06410 Biot, 
sur convocation du Conseil d'administration, suivant avis de réunion publiés au BALO n°61 en date du 21 mai 
2025 et n° 64 en date du 28 mai 2025, avis de convocation publié dans le journal d’annonces légales Les 
Petites Affiches en date du 06 juin 2025 (annonce N°N5377), lettres simples adressées à tous les actionnaires 
titulaires d’actions nominative le 06 juin 2025. 

 

Après avoir constaté que Monsieur Damian MARRON, Président du Conseil d’administration est absent et 
excusé, l'Assemblée élit Monsieur Gavin SPENCER, directeur général, en qualité de Président de l'assemblée 
(le « Président »). 

 

Il est ensuite procédé à la constitution du Bureau de l’Assemblée. 

 

Monsieur Jean-Pierre AMRAM, actionnaire présent et acceptant cette fonction, est appelé comme 
scrutateur. 

 

Le bureau ainsi constitué désigne comme secrétaire Madame Emma PELLETIER. 

 

La SCP EZAVIN THOMAS, prise en la personne de Maître Thomas EZAVIN, est également présente en qualité 
de mandataire ad’hoc chargé de représenter les actionnaires défaillants désigné par ordonnance rendue par 
le Président du Tribunal de Commerce d’Antibes en date du 06 mai 2025. 

 

Les sociétés APPROBANS AUDIT et ERNST & YOUNG AUDIT, Commissaires aux comptes titulaires, 
régulièrement convoquées par lettres recommandées AR du 06 juin 2025 sont absentes et excusées. 
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Il est établi une feuille de présence signée par chacun des membres de l'Assemblée en entrant en séance, à 
laquelle sont annexés les pouvoirs donnés par les actionnaires représentés et les formulaires de vote par 
correspondance. 

 

Le Président constate, que la feuille de présence arrêtée et certifiée exacte par les membres du Bureau, que 
les actionnaires présents, représentés ou votant par correspondance possèdent 16 475 881 sur les 72 175 
983 actions ayant droit de vote, soit 22,83% des actions ayant droit de vote. La signature par la SCP EZAVIN 
THOMAS, prise en la personne de Maître Thomas EZAVIN, en qualité de mandataire ad’hoc chargé de 
représenter les actionnaires défaillants, porte le nombre d’actions ayant droit de vote détenues par les 
actionnaires présents, représentés ou votant par correspondance à 72 175 983 actions ayant droit de vote, 
soit 100,00% des actions ayant droit de vote. En conséquence, l’Assemblée est régulièrement constituée et 
peut valablement délibérer à titre ordinaire et extraordinaire. 

 
Puis, le Président dépose sur le bureau à la disposition des membres de l'Assemblée : 
 

• Un extrait du BALO n°61 du 21 mai 2025 contenant l’avis de réunion. 
 

• Un extrait du BALO n°64 du 28 mai 2025 contenant un rectificatif de l’avis paru au Balo n°61 du 21 mai 
2025. 

 

• Un extrait du journal d’annonces légales "Les Petites Affiches" en date du 06 juin 2025 contenant l’avis 
de convocation. 

 

• Une copie de la lettre de convocation adressée aux titulaires d'actions nominatives sur première 
convocation.  

 

• La copie et les récépissés postaux des lettres de convocation des Commissaires aux comptes sur première 
convocation.  

 

• L’ordonnance rendue par le Président du Tribunal de Commerce d’Antibes en date du 06 mai 2025 
nommant la SCP EZAVIN-THOMAS en qualité de mandataire ad’hoc chargé de représenter les actionnaires 
défaillants. 

 

• La feuille de présence signée par les membres du bureau à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés par 
les actionnaires représentés et les formulaires de vote par correspondance, avec les attestations de 
participation pour les actions au porteur. 

 

• Le rapport du Conseil d’administration sur les résolutions soumises au vote de l’Assemblée ainsi que le 
texte des résolutions proposées au vote de l'Assemblée. 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières avec 
maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription (dixième, onzième, douzième et 
quatorzième résolutions soumises à l’Assemblée générale extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières avec 
suppression du droit préférentiel de souscription (treizième résolution soumise à l’Assemblée générale 
extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions ou de valeurs mobilières réservée aux 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise (seizième résolution soumise à l’Assemblée générale 
extraordinaire). 
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• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’autorisation d’attribution d’actions gratuites existantes 
ou à émettre (dix-septième résolution soumise à l’Assemblée générale extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’autorisation d’attribution d’options de souscription ou 
d’achat d’actions (dix-huitième résolution soumise à l’Assemblée générale extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital (dix-neuvième résolution soumise à 
l’Assemblée générale extraordinaire). 

 

• Un exemplaire des autres documents et pièces envoyés aux actionnaires ou mis à leur disposition avant 
l'Assemblée. 
 

• La liste des actionnaires nominatifs ; 
 

• La liste des membres du Conseil d’administration ; 
 

• Le texte des résolutions proposées à l’Assemblée. 
 
Monsieur le Président rappelle que les documents et renseignements prévus par les dispositions légales 
relatives au droit de communication des actionnaires leur ont été envoyés ou ont été tenus à leur disposition, 
au siège social, depuis le jour de la convocation à l'Assemblée. L’Assemblée lui donne acte de cette 
déclaration. 

 

Il est rappelé que la présente Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
A titre extraordinaire 

 

- Lecture du rapport de gestion du conseil d'administration sur les comptes de l'exercice clos 
le 31 décembre 2024 ; 

- Lecture du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos 
le 31 décembre 2024 ; 

- Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 
du Code de commerce ; 

- Lecture du rapport du conseil d'administration ; 
- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; (Première résolution) 
- Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; (Deuxième 

résolution) 
- Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ; (Troisième résolution) 
- Ratification de la cooptation de Madame Christine Placet en tant qu’administrateur ; (Quatrième 

résolution) 
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Christine Placet ; (Cinquième résolution) 
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Gavin Spencer ; (Sixième résolution) 
- Constatation de la démission de Monsieur Maurizio Petitbon de son mandat de censeur ; (Septième 

résolution) 
- Autorisation donnée au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de rachat 

d’actions de ses propres actions, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du 
Code de commerce ; (Huitième résolution) 

- Pouvoirs à donner en vue des formalités ; (Neuvième résolution) 
 

 

A titre extraordinaire 



 

4 

 

 
 

- Lecture du rapport du conseil d'administration ; 
- Lecture des rapports du commissaire aux comptes à l’assemblée générale extraordinaire ; 
- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour émettre des actions, des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créances ainsi que des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; (Dixième résolution) 

- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour émettre des actions, des titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créances ainsi que des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et par offre au public autre que celles 
visées à l'article L. 411-2 1 du Code monétaire et financier ; (Onzième résolution) 

- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour émettre des actions, des titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créances ainsi que des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et dans le cadre d'une offre au public 
visée à l'article L.411-2 1 du Code monétaire et financier ; (Douzième résolution) 

- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital au bénéfice 
d’une catégorie de bénéficiaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
à leur profit ; (Treizième résolution) 

- Autorisation consentie au conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres à émettre dans 
le cadre des émissions, avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires ; (Quatorzième 
résolution) 

- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise ; 
(Quinzième résolution) 

- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital au profit des 
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires à leur profit ; (Seizième résolution) 

- Autorisation donnée au conseil d’administration pour procéder à des attributions gratuites d’actions 
existantes ou à émettre, emportant de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription ; (Dix-septième résolution) 

- Autorisation donnée au conseil d’administration pour consentir des options donnant droit à la 
souscription d’actions nouvelles de la Société ou à l’achat d’actions existantes, emportant de plein droit 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription ; (Dix-huitième résolution) 

- Autorisation à conférer au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation 
d’actions précédemment rachetées dans le cadre d’un programme de rachat d’actions ; (Dix-neuvième 
résolution) 

- Modification des règles d’organisation et de délibération du conseil d’administration ; modification 
corrélative des statuts ; (Vingtième résolution) 

- Mise en conformité des règles de tenue de l’assemblée générale avec la loi ; modification corrélative des 
statuts ; (Vingt-et-unième résolution) 

- Pouvoirs à donner en vue des formalités ; (Vingt-deuxième résolution) 
 
Le Président rappelle enfin que l’objet de la présente Assemblée est strictement défini par son ordre du jour, 
et que les sujets étrangers à cet ordre du jour ne pourront donc pas être traités. 
 
Le Président donne ensuite lecture des rapports du conseil d’administration puis présente l’évolution de 
l’activité au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024. Le Président présente ensuite les comptes annuels 
de la Société de la ‘exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Puis il est procédé à une présentation des rapports établis par les Commissaires aux Comptes, à savoir : 
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• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières avec 
maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription (dixième, onzième, douzième et 
quatorzième résolutions soumises à l’Assemblée générale extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières avec 
suppression du droit préférentiel de souscription (treizième résolution soumise à l’Assemblée générale 
extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions ou de valeurs mobilières réservée aux 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise (seizième résolution soumise à l’Assemblée générale 
extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’autorisation d’attribution d’actions gratuites existantes 
ou à émettre (dix-septième résolution soumise à l’Assemblée générale extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur l’autorisation d’attribution d’options de souscription ou 
d’achat d’actions (dix-huitième résolution soumise à l’Assemblée générale extraordinaire). 

 

• Le rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital (dix-neuvième résolution soumise à 
l’Assemblée générale extraordinaire). 

 
Ces présentations terminées, le Président ouvre la discussion. 
 
Diverses observations sont échangées et personne ne demandant plus la parole, le Président présente et 
met successivement aux voix les résolutions inscrites à l’ordre du jour. 
 

A TITRE ORDINAIRE 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION – Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil d’administration sur 
l’activité et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et (ii) du rapport général du 
commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, approuve les 
opérations qui sont traduites dans les comptes annuels ou résumées dans ces rapports, ainsi que les comptes 
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils ont été présentés par le conseil d’administration, 
et qui font apparaître une perte de 22,4 millions d’euros. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucune dépense visée aux articles 39-4 et 39-5 du Code général des 
impôts n’a été enregistrée au cours de l’exercice et donne quitus, en conséquence, aux administrateurs et 
au directeur général, de l’exécution de leur mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 43 960 052 voix pour, 28 115 928 voix contre et 100 003 
abstentions. 
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DEUXIÈME RÉSOLUTION – Affectation des résultats des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2024 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
général du commissaire aux comptes, décide d’affecter la perte de 22,4 millions d’euros de l’exercice clos le 
31 décembre 2024 au compte de report à nouveau, qui s’élève désormais à – 530 828 054,50 euros et décide 
de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice.  
 
L’assemblée générale prend acte de ce qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers 
exercices. 
 

Cette résolution est adoptée à la majorité de 44 131 711 voix pour, 27 922 000 voix contre et 122 272 

abstentions. 

TROISIÈME RÉSOLUTION – Approbation des conventions visée à l’article L. 225-38 du Code de commerce 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du Code de Commerce, approuve les conclusions dudit 
rapport et les conventions qui y sont mentionnées par application des dispositions de l’article L. 225-40 du 
Code de Commerce. 
 

Cette résolution est adoptée à la majorité de 43 078 539 voix pour, 28 976 202 voix contre et 121 242 

abstentions. 

QUATRIÈME RÉSOLUTION – Ratification de la cooptation de Madame Christine Placet en tant 

qu’administration 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générale ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, ratifie la cooptation de 
Madame Christine Placet comme administrateur, décidé par le Conseil d’administration lors de sa réunion 
du 3 septembre 2024 en remplacement de Monsieur Michele Garufi, pour la durée du mandat restant à 
courir, soit jusqu’à la présente assemblée générale. 
 

Cette résolution est adoptée à la majorité de 43 957 100 voix pour, 27 942 230 voix contre et 276 653 

abstentions. 

CINQUIEME RÉSOLUTION - Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Christine Placet 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générale ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de renouveler le 
mandat d’administrateur de Madame Christine Placet pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale qui se tiendra en 2029 et qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2028. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 43 877 567 voix pour, 27 948 142 voix contre et 350 274 
abstentions. 
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SIXIEME RÉSOLUTION - Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Gavin Spencer 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générale ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de renouveler le 
mandat d’administrateur de Monsieur Gavin Spencer pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale qui se tiendra en 2029 et qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2028. 
 

Cette résolution est adoptée à la majorité de 44 026 732 voix pour, 27 957 282 voix contre et 191 969 

abstentions. 

SEPTIEME RÉSOLUTION – Constatation de la démission de Monsieur Maurizio Petitbon de son mandat de 

censeur 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générale ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, constate la démission de 
Monsieur Maurizio Petitbon de son mandat de censeur et décide de ne pas procéder à son remplacement. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 44 073 313 voix pour, 27 905 870 voix contre et 196 800 
abstentions. 
 
HUITIEME RESOLUTION - Autorisation donnée au Conseil d’administration pour mettre en œuvre un 
programme de rachat d’actions de ses propres actions, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivant du 
Code de commerce 
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, conformément 
aux dispositions des articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et L.225-210 du Code de commerce, des articles 241-1 
et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, du règlement (UE) n° 596/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, du règlement délégué (UE) n° 2016/1052 de la 
Commission européenne du 8 mars 2016 et des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés 
financiers, 
 
autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à acheter, selon les conditions prévues 
aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, un nombre d’actions de la Société représentant 
jusqu’à 10 % du capital de la Société, soit à titre d’illustration, 7 057 038 actions sur la base de 70 570 386 
actions composant le capital social de la Société au 30 avril 2025. 
 
Les actions pourront être acquises, sur décision du Conseil d’administration, en vue de poursuivre, par ordre 
de priorité, les objectifs suivants : 

• leur conservation et remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange, notamment dans le cadre 
d’opérations de croissance externe ; 

• la mise en œuvre de plans d’options d’achat d’actions, de plans d’attribution gratuite d’actions, 
d’opérations d’actionnariat salarié réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, 
conformément aux articles L. 3331-1 et suivants du Code du travail, ou d’allocation d’actions au 
profit des salariés et/ou dirigeants mandataires sociaux de la Société et des sociétés qui lui sont 
liées ; 

• leur remise lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société ; 

• leur annulation, en tout ou partie, par voie de réduction de capital dans le cadre de l’autorisation 
donnée par la dix-neuvième (19e) résolution de la présente assemblée générale ; 
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• l’animation du marché secondaire ou la liquidité des actions de la Société par un prestataire de 
services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

• la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité 
des marchés financiers. 

 
Ces opérations d’acquisition, de cession, de transfert ou d’échange d’actions pourront être réalisées par tous 
moyens, notamment sur le marché (réglementé ou non), sur un système multilatéral de négociation (MTF), 
via un internalisateur systématique ou de gré à gré et, le cas échéant, notamment par voie d’acquisition ou 
de cession de blocs ou par recours à des instruments financiers dérivés (options, bons négociables…), à tout 
moment en ce compris en période d’offre publique portant sur les titres de la Société  dans le respect de la 
réglementation en vigueur. La part du programme de rachat pouvant être effectuée par négociations de 
blocs pourra atteindre la totalité du programme. 
 
Le prix d’achat unitaire maximum, hors frais et commissions, est de 1,50 euros, soit un montant théorique 
maximum consacré au programme de rachat de 10 585 557 euros sur la base du pourcentage maximum de 
10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat unitaire maximum, ainsi que le montant 
théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés par le conseil d’administration, pour prendre en compte 
les opérations affectant le capital social postérieurement à la publication de l’avis de réunion de la présente 
assemblée générale. 
 
La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée 
générale.  
 
L’assemblée donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier 
pour juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en déterminer les modalités, de 
passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats 
de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 
financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires ; notamment affecter ou réaffecter 
les actions acquises aux différentes formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 
 
L’autorisation conférée au Conseil d’administration en vertu de la présente résolution prive d’effet 
l’autorisation accordée par l’Assemblée générale ordinaire du 15 juillet 2024 dans sa quatrième résolution. 
 

Cette résolution est adoptée à la majorité de 43 760 766 voix pour, 28 277 682 voix contre et 137 535 

abstentions. 

NEUVIEME RÉSOLUTION – Pouvoirs 
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à l’effet 
de faire accomplir toutes formalités légales.  
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 43 957 738 voix pour, 27 986 936 voix contre et 231 309 

abstentions. 
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A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

DIXIEME RÉSOLUTION - – Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour émettre des 

actions, des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créances ainsi que des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 

émettre de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, après avoir constaté la 
libération intégrale du capital social et statuant conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-
132 à L. 225-134, L. 22-10-49, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce : 
 
1. délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, à l’époque 

ou aux époques qu’il fixera, dans les proportions qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en 
euros ou en devises étrangères, l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, 
d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créances ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 
de la Société à émettre, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous 
réserve de leur date de jouissance ; étant précisé que la souscription des actions, titres de capital et 
autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital pourra être opérée soit en espèces, soit 
par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles ; le conseil d’administration 
pouvant déléguer au Directeur général, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs 
généraux délégués, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider 
de l’augmentation de capital ; 
 

2. décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de préférence ; 

 

3. décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant 
nominal global de 1 000 000 euros, étant précisé que ce montant nominal global ne tient pas compte 
des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires 
applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 
 

4. décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créance 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au maximum de 50 millions d’euros 
ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unités de comptes 
fixées par référence à plusieurs monnaies ; 

 

5. décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit 
préférentiel de souscription à titre irréductible ; en outre, le conseil d’administration aura la faculté de 
conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières 
supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de 
souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ; 

 

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil 
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d’administration pourra utiliser, conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, dans 
l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés ci-après : 
 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; 
- limiter l’émission au montant des souscriptions reçues sous la condition que ce montant 

atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ; 
 
6. constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières 

émises au titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquelles ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
 

7. décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le 
cadre de la présente délégation sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission 
desdites valeurs mobilières ; 

 
8. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l'assemblée générale, 

faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique 
visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d'offre ;  

 

9. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation consentie par l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires du 6 mai 2024 dans sa cinquième (5e) résolution. 
 

La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée générale. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 51 920 118 voix pour, 20 095 612 voix contre et 160 253 

abstentions. 

ONZIEME RESOLUTION – Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour émettre des 

actions, des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créances ainsi que des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 

émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et par offre au public, autre 

que celles visées à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social et statuant 
conformément aux articles L. 225-129 à L 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49, L. 228-91 à L. 228-
94 du Code de commerce : 
 
1. délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider, par une offre au public, autre que 

celles visées à l'article L. 411-2 1 du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en devises 
étrangères, l’émission, sans droit préférentiel de souscription : 

(a) d’actions de la Société, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créances ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital de la Société à émettre, (b) d’actions de la Société, de titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ou de toutes 
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autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société à émettre, à la suite de 
l’émission par une société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital de titres de capital ou de toutes valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la 
Société à émettre, (c) d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créances ou de valeurs mobilières par la Société donnant accès à des 
titres de capital à émettre d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital et (d)  de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital existants ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créances d’une autre société dont la Société ne possède pas directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital  ; 
 
étant précisé que (a) les actions de la Société à émettre conféreront les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance et (b) la souscription des actions, titres de capital et 
autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital pourra être opérée soit en espèces, soit 
par compensation avec des créances liquides et exigibles ; le conseil d’administration pouvant déléguer 
au Directeur général, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, 
dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider des émissions 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ; 
 

2. décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de préférence ; 
 

3. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant de 
500 000 euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global d’augmentation 
de capital de 1 000 000 euros fixé par la dixième (10e) résolution de la présente assemblée générale et 
que ce montant ne tient pas compte des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables ainsi que, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement ; ce montant de 500 000 euros constituant un sous-plafond nominal global 
d’augmentation de capital sur lequel s’imputeront toutes émissions réalisées en application des 
onzième (11e), douzième (12e), treizième (13e) et quinzième (15e) résolutions de la présente assemblée 
générale ;  
 

4. décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 50 
millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité 
de compte fixée par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera sur le 
plafond de 50 millions d’euros prévu à la dixième (10e) résolution de la présente assemblée générale ; 

 

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, titres de capital 
et autres valeurs mobilières à émettre au titre de la présente délégation ; étant entendu que le conseil 
d’administration pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou 
partie de l'émission, pendant le délai et selon les conditions qu'il fixera ; cette priorité de souscription 
ne donnera pas lieu à la création de droits négociables et devra s’exercer proportionnellement au 
nombre d’actions possédées par chaque actionnaire ; 

 

6. constate que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ; 
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7. décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à 

émettre dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale : à la moyenne pondérée des cours 
de l’action de la Société sur le système multilatéral de négociation Euronext Growth d’Euronext Paris 
lors des trois dernières séances de bourse précédant le début de l'offre au public éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 30 %, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
compte de la différence de date de jouissance ; étant précisé à toutes fins utiles que le prix d’émission 
des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale à la valeur 
minimale susmentionnée ; 

 

8. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 
mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil d’administration pourra, dans le cadre des 
augmentations de capital qu’il pourrait décider dans le cadre de la présente résolution, limiter 
l’émission au montant des souscriptions reçues ; 

 

9. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l'assemblée générale, 
faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique 
visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

 

10. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation consentie par l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires du 6 mai 2024 dans sa sixième (16e) résolution. 

 
La délégation conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée générale. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 51 665 768 voix pour, 20 447 511 voix contre et 62 704 

abstentions. 

DOUZIEME RÉSOLUTION – Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour émettre 

des actions, des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créances ainsi que des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 

émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et dans le cadre d'une offre 

au public visée à l'article L. 411-2 1°du Code monétaire et financier  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social et statuant 
conformément aux articles L. 225-129 à L 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49, L. 228-91 à L. 228-
94 du Code de commerce : 
 
11. délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider, par une offre au public visée à l’article 

L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en devises étrangères, l’émission sans droit 
préférentiel de souscription : 
 
(a) d’actions de la Société, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital de la société ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créances ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital de la Société à émettre, (b) d’actions de la Société, de titres de capital 
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donnant accès à d’autres titres capital de la société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances 
ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société à émettre, à 
la suite de l’émission par une société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital de titres de capital ou toutes valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 
de la Société à émettre, (c) d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres capital de la 
société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ou de valeurs mobilières par la Société 
donnant accès à des titres de capital à émettre d’une société dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital et (d) de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital existants ou donnant droit à l’attribution de titres de créances d’une autre société dont la Société 
ne possède pas directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 
 
étant précisé que (a) les actions de la Société à émettre conféreront les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance et (b) la souscription des actions, titres de capital et 
autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital pourra être opérée soit en espèces, soit 
par compensation avec des créances liquides et exigibles ; le conseil d’administration pouvant déléguer 
au Directeur général, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, 
dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider des émissions 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ; 
 

12. décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de préférence ; 
 

13. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant de 
500 000 euros, et dans la limite du 30% du capital prévu à l’article L 225-136 du Code de commerce, 
étant précisé que ce montant s’imputera sur le sous-plafond nominal global d’augmentation de capital 
500 000 euros fixé par la onzième (11e) résolution et sur le plafond nominal global d’augmentation de 
capital de 1 000 000 euros fixé par la dixième (10e) résolution de la présente assemblée générale et que 
ce montant ne tient pas compte des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables ainsi que, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement ;  
 

14. décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 50 
millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité 
de compte fixée par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera sur le 
plafond de 50 millions d’euros prévu à la dixième (10e) résolution de la présente assemblée générale ; 

 
15. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, titres de capital 

et autres valeurs mobilières à émettre au titre de la présente délégation ; 
 
16. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil d’administration pourra, dans le cadre des 
augmentations de capital qu’il pourrait décider dans le cadre de la présente résolution, limiter 
l’émission au montant des souscriptions reçues ; 

 
17. constate que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 
18. décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à 

émettre dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale  à la moyenne pondérée des cours 
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de l’action de la Société sur le système multilatéral de négociation Euronext Growth d’Euronext Paris 
lors des trois dernières séances de bourse précédant le début de l'offre au public éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 30 %, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
compte de la différence de date de jouissance ; étant précisé à toutes fins utiles que le prix d’émission 
des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale à la valeur 
minimale susmentionnée ; 

 
19. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l'assemblée générale, 

faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique 
visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

 
20. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation consentie par l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires du 6 mai 2024 dans sa septième (7e) résolution. 
 
La délégation conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée générale. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 51 550 762 voix pour, 20 452 794 voix contre et 172 427 
abstentions. 
 
TREIZIEME RÉSOLUTION - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter 

le capital au bénéfice d’une catégorie de bénéficiaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires à leur profit 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 

des Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social et statuant 

conformément aux articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce : 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social et statuant 
conformément aux articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce : 
 
21. délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une 

ou plusieurs fois, par l’émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société ainsi que de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société à émettre, lesdites actions conférant les 
mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance ; étant précisé que la 
souscription des actions, titres de capital et autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides 
et exigibles ; le conseil d’administration pouvant déléguer au Directeur général, ou en accord avec ce 
dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, dans les conditions permises par la loi, tous les 
pouvoirs nécessaires pour décider de l’augmentation de capital ; 

22. décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant nominal 
maximum de 500 000 euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le sous-plafond nominal 
global d’augmentation de capital 500 000 euros fixé par la onzième (11e) résolution et sur le plafond 
nominal global d’augmentation de capital de 1 000 000 euros fixé par la dixième (10e) résolution de la 
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présente assemblée générale et que ce montant ne tient pas compte des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables ainsi que, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ; 
 

23. décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de préférence ; 

 
24. décide que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de titres de créances 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 50 
millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité 
de compte fixée par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera sur le 
plafond de 50 millions d’euros prévu à la dixième (10e) résolution de la présente assemblée générale ; 

 
25. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, titres de capital 

ou autres valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de les 
souscrire, pour une émission donnée, à : 

 
➢ une ou plusieurs personnes physiques ou morales, trusts, fonds d’investissement ou autres 

véhicules de placement, quelque soit leur forme, de droit français ou étranger, investissant à 
titre habituel, ou ayant investi plus de 5 millions d'euros au cours des 24 mois précédant 
l'augmentation de capital considérée, dans le secteur pharmaceutique et/ou des 
biotechnologies ; et/ou 

 
➢ à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, ayant 

conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-
développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une filiale) 
et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires 
ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, directement ou 
indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; 

 
➢ toute personne, y compris les fournisseurs ou les créanciers obligataires de la Société, détenant 

une créance certaine, liquide et exigible sur la Société ; 
 
26. constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
titres de capital auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 

 
27. décide que le conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute 

émission ainsi que les modalités de libération des titres émis. Notamment, il déterminera le nombre de 
titres à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixera, compte tenu des indications contenues dans 
son rapport, le prix de souscription desdits titres, leur date de jouissance, étant précisé que la somme 
revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente 
délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société sur le système 
multilatéral de négociation Euronext Growth d'Euronext Paris selon la place de marché sur laquelle les 
actions de la Société sont admises aux négociations, lors des trois dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir 
compte des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximum 
de 30% ; étant précisé à toutes fins utiles que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès 
au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix minimum susmentionné ; 
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28. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l'assemblée générale, 

faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique 
visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

 
29. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation consentie par l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires du 6 mai 2024 dans sa huitième (8e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 
compter de la présente assemblée générale. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 51 304 750 voix pour, 20 753 371 voix contre et 117 862 
abstentions. 
 
QUATORZIEME RÉSOLUTION – Autorisation consentie au Conseil d’administration pour augmenter le 

nombre de titres à émettre dans le cadre des émissions, avec ou sans droit préférentiel de souscription 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social et statuant 
conformément aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce : 
  
1. autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur général, ou en accord 

avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, dans les conditions permises par la loi, 
à augmenter le nombre de titres à émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel 
de souscription décidées en vertu des délégations de compétence conférées par la présente assemblée 
générale, dans les trente jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15 % de l’émission initiale 
et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 
 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente autorisation s’imputera sur le plafond nominal d’augmentation de capital fixé par 
chacune des résolutions au titre de laquelle l’émission initiale a été décidée, soit 1 000 000 euros pour 
la dixième (10e) résolution de la présente assemblée générale et 500 000 pour les onzième (11e), 
douzième (12e), treizième (13e) et quinzième (15e) résolutions de la présente assemblée générale ; 

 
3. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l'assemblée générale, 

faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique 
visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

 
4. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation consentie par l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires du 6 mai 2024 dans sa neuvième (9e) résolution à hauteur de 
la partie non utilisée de cette délégation. 

 
L’autorisation conférée au conseil d’administration en vertu de la présente résolution est valable pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 52 673 346 voix pour, 19 281 161 voix contre et 221 476 
abstentions. 
 
QUINZIEME RÉSOLUTION – Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour 

augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation 

serait admise 
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L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, après avoir constaté la 
libération intégrale du capital social et statuant conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-
130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 
 
1. délègue au conseil d’administration sa compétence pour augmenter le capital social en une ou plusieurs 

fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par incorporation de réserves, bénéfices, 
primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, et sous forme d’attributions d’actions 
gratuites ou d’augmentation de la valeur nominale des actions existantes, soit en combinant les deux 
opérations ; étant précisé que le conseil d’administration pourra déléguer au Directeur général, ou en 
accord avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, dans les conditions permises 
par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider de l’augmentation de capital ; 
 

2. décide que le montant des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder le montant des sommes pouvant être incorporées au capital à 
la date du conseil d’administration faisant usage de la présente délégation, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le sous-plafond nominal global d’augmentation de capital 500 000 euros fixé 
par la onzième (11e) résolution et sur le plafond nominal global d’augmentation de capital de 1 000 000 
euros fixé par la dixième (10e) résolution de la présente assemblée générale et que ce montant ne tient 
pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital ; 
 

3. décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les actions 
correspondantes seront vendues. Les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des 
droits au plus tard 30 jours après la date d’inscription à leur compte du nombre entier d’actions 
attribuées. 
 

4. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l'assemblée générale, 
faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique 
visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d'offre ; 

 
5. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation consentie par l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires du 6 mai 2024 dans sa onzième (11e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la date de la présente assemblée générale.  
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 53 239 329 voix pour, 18 872 497 voix contre et 64 157 
abstentions. 
 
SEIZIEME RÉSOLUTION – Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter 

le capital au profit des adhérents à un plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires à leur profit 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-1 et suivants du Code du 
travail et des articles L. 225-129-2, L. 225-138-1, et L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce et 
conformément à l’article L. 225-129-6 de ce même Code : 
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1. délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider d’augmenter, en une ou plusieurs fois, 

le capital social de la Société d’un montant nominal maximum de 500 000 euros, par émission d’actions 
ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société, réservée aux adhérents à un plan d’épargne 
entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions 
de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 
 

2. décide, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché 
réglementé, que le prix de souscription des actions sera fixé par le conseil d’administration, 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet avoir 
recours à un expert ; étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une décote, par 
rapport à la valeur de l’action déterminée par le conseil d’administration, respectivement de 30% et 
40% selon que les titres ainsi souscrits, directement ou indirectement, correspondant à des avoirs dont 
la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) 
ans ou supérieure ou égale à dix (10) ans ;  

 
le conseil d’administration en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail pourra également 
décider de substituer tout ou partie de la décote par l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres 
donnant accès au capital de la Société, existants ou à émettre, l’avantage total résultant de cette 
attribution et, le cas échéant, de la décote mentionnée ci-dessus, ne pouvant excéder l’avantage total 
dont auraient bénéficié les adhérents au plan d’épargne si cet écart avait été de 30 % ou de 40 % lorsque 
la durée d’indisponibilité prévue par le plan est supérieure ou égale à 10 ans ; 

 
3. décide en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail que le conseil d’administration pourra 

également décider l’attribution, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres 
donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre de l’abondement, sous réserve 
que la prise en compte de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pour effet 
de dépasser les limites prévues à l’article L. 3332-11 du Code du travail ; 

 
4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à 

émettre ou autres titres donnant accès au capital et aux titres auxquels donneront droit ces titres émis 
en application de la présente résolution en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise défini 
au premier paragraphe ; 

 
5. décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront arrêtées 

par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ; 
6. décide que conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de subdélégation, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente résolution 
et notamment pour fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités 
des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates d’ouverture et de 
clôture des souscriptions, les dates de jouissance des titres émis, les modalités de libération des actions 
et des autres titres donnant accès au capital de la Société, consentir des délais pour la libération des 
actions et, le cas échéant, des autres titres donnant accès au capital de la Société, demander l’admission 
en bourse des titres créés partout où il avisera, constater la réalisation des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, directement ou par 
mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa seule 
décision et, s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 
la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 
 

7. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal global d’augmentation de capital de 
1 000 000 euros fixé par la dixième (10e) résolution de la présente assemblée générale ; 
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8. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation consentie par l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires du 6 mai 2024 dans sa douzième (12e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée générale. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 52 685 792 voix pour, 19 407 599 voix contre et 82 592 
abstentions. 
 
DIX-SEPTIEME RÉSOLUTION – Autorisation donnée au Conseil d’administration pour procéder à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, emportant de plein droit renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce :  
 
1. autorise le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites 

d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des membres du personnel ou de certaines 
catégories d’entre eux qu’il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la 
Société ou des sociétés liées au sens de l’article L. 225-197-2 Code de commerce ; 
 

2. décide que le conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que 
les conditions et les critères d’attribution des actions, étant précisé que l’acquisition définitive des 
actions sera soumise à des conditions de performance qui seront fixées par le conseil d’administration 
au moment de leur attribution ; 

 
3. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront 

donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 10 % du nombre d’actions composant le capital 
social calculé à la date d’attribution, à ce nombre d’actions s’ajoutera le nombre d’actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions 
au titre des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, que le conseil 
d’administration aura prévus le cas échéant ; à cette fin, l’assemblée générale autorise, en tant que de 
besoin, le conseil d’administration à augmenter le capital social par incorporation de réserves à due 
concurrence ; étant précisé que le nombre d’actions à émettre en vertu de la présente autorisation, 
ainsi que le nombre d’actions à émettre en vertu de la dix-huitième (18e) résolution de la présente 
assemblée générale, ne pourront pas excéder ensemble 10% du nombre d’actions composant le capital 
social calculé à la date d’attribution ; 

 
4. décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée sera fixée par le conseil d’administration, étant entendu que cette durée ne 
pourra être inférieure à un an, et que les bénéficiaires devront, si le conseil d’administration l’estime 
utile ou nécessaire, conserver lesdites actions pendant une durée librement fixée par le conseil 
d’administration, étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition, et le cas échéant de 
conservation, ne pourra être inférieure à deux ans ; 

 
5. décide par ailleurs que dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement 

dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, 
les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant à 
courir. Lesdites actions seront librement cessibles à compter de leur livraison ; 
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la présente autorisation emporte de plein droit au profit des bénéficiaires renonciation des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la présente 
résolution ; 

 
6. décide d’autoriser le conseil d’administration à prendre toutes mesures qu’il jugera utiles destinées à 

protéger les droits des bénéficiaires de droits à l’attribution gratuite d’actions pendant la période 
d’acquisition ; 

 
7. délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales 

et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente autorisation, dans les conditions ci-dessus et dans 
les limites autorisées par les textes en vigueur et notamment, fixer, le cas échéant, les modalités et 
conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente autorisation, les dates de 
jouissance des actions nouvelles, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les 
statuts en conséquence, et plus généralement, accomplir toutes les formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente résolution et faire tout ce qui sera 
utile et nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur ; 

 
8. décide que la présente autorisation prive d’effet p pour l’avenir l’autorisation consentie par l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires du 6 mai 2024 dans sa treizième (13e) résolution ; 
 

9. décide que la présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de 
la présente assemblée générale. 

 
Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire, dans les conditions 
légales et réglementaires, en particulier l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées 
dans le cadre de la présente autorisation. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 51 418 791 voix pour, 20 631 066 voix contre et 126 126 
abstentions. 
 
DIX-HUITIEME RÉSOLUTION – Autorisation donnée au Conseil d’administration pour consentir des options 

donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société ou à l’achat d’actions existantes, emportant 

de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce : 
 
1. autorise le conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, aux salariés et mandataires 

sociaux, ou à certaines catégories d’entre eux, de la Société et des sociétés qui lui seraient liées au sens 
de l’article L. 225-180 du Code de commerce, détenant moins de 10 % du capital de la Société, des 
options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société ou à l’achat d’actions 
existantes; 
 

2. décide que les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de la présente 
autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 10% du nombre d’actions 
composant le capital social calculé à la date d’attribution ; étant précisé qu’à ces montants s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 
bénéficiaires d’options conformément aux dispositions légales et réglementaires ; à cette fin, 
l’assemblée générale autorise, en tant que de besoin, le conseil d’administration à augmenter le capital 
social par incorporation de réserves à due concurrence ; étant précisé que le nombre d’actions à 
émettre en vertu de la présente autorisation, ainsi que le nombre d’actions à émettre en vertu de la dix-
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septième (17e) résolution de la présente assemblée générale, ne pourront pas excéder ensemble 10% 
du nombre d’actions composant le capital social calculé à la date d’attribution ; 

 
3. décide que le prix de souscription des actions nouvelles ou d’achat des actions existantes par exercice 

des options sera déterminé par le conseil le jour de l’attribution des options de la façon suivante : 
 

• Le prix de souscription des actions nouvelles ne pourra être inférieur à 80 % de la moyenne 
pondérée des cours de l’action de la Société sur le système multilatéral de négociation Euronext 
Growth d'Euronext Paris lors des 20 séances de bourse précédant la séance du conseil 
d’administration ; 
 

• Le prix d’achat des actions existantes ne pourra être inférieur au plus élevé des deux montants 
suivants : (a) 80 % de la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société sur le système 
multilatéral de négociation Euronext Growth d'Euronext Paris lors des 20 séances de bourse 
précédant la séance du conseil d’administration et (b) le cours moyen d’achat des actions 
détenues par la Société au titre de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce ; 

 

• étant toutefois précisé que le prix de souscription ou d'achat des actions par exercice des 
options ainsi déterminé ne pourra être inférieur au prix déterminé conformément aux 
méthodes objectives retenues en matière d'évaluation d'actions en tenant compte, selon une 
pondération adaptée à la Société, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des 
perspectives d'activité de l'entreprise sur une base consolidée ; 

 
le prix d’exercice des options, tel que déterminé ci-dessus, ne pourra être modifié sauf en cas de mise 
en œuvre, conformément à l’article L. 225-181 du Code de commerce, des mesures nécessaires à la 
protection des intérêts des bénéficiaires des options dans les conditions légales et règlementaires. 
 

4. prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de 
souscription d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options ; 
 

5. décide que les options devront être exercées dans un délai maximum de cinq ans à compter de leur 
attribution par le conseil d’administration, celui-ci pouvant toutefois réduire ce délai pour les 
bénéficiaires résidents de pays dans lesquels une durée inférieure est prévue par la loi ; 

 
6. délègue tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation 

et notamment de : 
 

• arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux ; 

• fixer les modalités et conditions des options et, notamment ; 
 

- la durée de validité des options dans la limite fixée ci-dessus ; 
 

- la ou les dates ou période d’exercice des options, étant entendu que le conseil 
d’administration pourra (a) anticiper les dates ou périodes d’exercice des options, (b) 
maintenir le caractère exerçable des options, ou (c) modifier les dates ou périodes pendant 
lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront être cédées ou mises 
au porteur ; 

 
- des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions 

sans que le délai imposé pour la conservation des titres puisse excéder trois ans à compter 
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de la levée de l’option sans préjudice des dispositions prévues par l'article L. 225-185 alinéa 
4 du Code de commerce ;  

 
- le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la 

cession ou la mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des options, pendant 
certaines périodes ou à compter de certains évènements, sa décision pouvant porter sur 
tout ou partie des options ou des actions ou concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

 

• arrêter les conditions d’exercice et de suspension temporaire d’exercice des options consenties, 
réaliser toutes les opérations qui seront nécessaires, arrêter la date de jouissance des actions 
nouvelles provenant de l’exercice des options, constater la réalisation des augmentations de 
capital à concurrence des actions souscrites par exercice des options, modifier les statuts en 
conséquence, le cas échéant, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, et plus 
généralement, accomplir toutes les formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente résolution et faire tout ce qui sera utile et 
nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 

 
7. décide que l’exercice des options sera, s’agissant des bénéficiaires qui sont membres du Comité de 

direction ou mandataire social, soumis à des conditions de performance qui seront fixées par le conseil 
d’administration au moment de leur attribution ; 
 

8. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation consentie par l’assemblée 
générale extraordinaire du 6 mai 2024 sous sa quatorzième (14e) résolution. 

 
9. décide que la présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de 

la présente assemblée générale. 
 
Le conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-184 du Code de commerce, informera chaque 
année l’Assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 
 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 52 444 634 voix pour, 19 543 307 voix contre et 188 042 
abstentions. 
 
DIX-NEUVIEME RÉSOLUTION – Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de réduire le 

capital social par annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre d’un programme de rachat 

d’actions 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 à L.22-10-
65 et L.225-210 du Code de commerce : 
 

1. autorise le conseil d’administration à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il appréciera, 
les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de rachat d’actions 
autorisée par la présente assemblée générale dans sa sixième (6e) résolution ou de toute autre 
résolution ayant le même objet, dans la limite de 10% du capital social de la Société par période de 
vingt-quatre (24) mois, et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant 
précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté 
pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la présente 
assemblée générale ; 
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2. autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions 
annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de 
réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de 
capital réalisée ; 

 
3. décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites 

permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 
 

4. donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente délégation, et 
notamment : 

 
- procéder à ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la 

réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les 
formalités et déclarations nécessaires ; 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 

5. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation consentie par l’assemblée 
générale extraordinaire du 6 mai 2024 sous sa quinzième (15e) résolution.  

 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 
compter de la présente assemblée générale.  
 

Cette résolution est adoptée à la majorité de 52 988 126 voix pour, 19 050 935 voix contre et 136 922 
abstentions. 
 
VINGTIEME RESOLUTION - Modification des règles d’organisation et de délibération du conseil 

d’administration ; modification corrélative des statuts 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
 
1. décide de modifier les statuts de la Société afin d’accorder une voix prépondérante au président du 

conseil d’administration en cas de partage de voix ; 
 
2. décide de mettre en conformité les statuts de la Société avec la législation et la réglementation en 

vigueur, pour prendre en compte les nouvelles dispositions de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 visant 
à accroître le financement des entreprises et l’attractivité de la France relatives aux règles 
d’organisation et de délibération du conseil d’administration et notamment : 

 
- la prise en compte dans le calcul du quorum des administrateurs participant aux réunions du conseil 

d’administration par un moyen de télécommunication pour toutes les décisions du conseil 
d’administration ; 

- la possibilité pour le conseil d’administration de prendre de délibérer par voie de consultation 
écrite. 

 
3. décide, en conséquence, de modifier l’article quinze (15) des statuts comme suit : 
 

« ARTICLE 15. DELIBERATIONS DU CONSEIL 
 
Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur convocation 
de son Président. De plus, si le Conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, des 
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administrateurs constituant au moins le tiers des membres du Conseil peuvent demander au 
Président de le convoquer sur un ordre du jour déterminé. 
 
Lorsque les fonctions de Président et de Directeur Général sont dissociées, le Directeur Général peut 
demander au Président de convoquer le Conseil sur un ordre du jour déterminé. 
 
Les convocations sont faites par tous moyens, même verbalement. 
 
Les réunions du Conseil ont lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la 
convocation. 
 
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
 
Sous réserve des limites et exceptions prévues par la loi, le règlement intérieur peut prévoir que, 
sont réputé présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent 
à la réunion par un moyen de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur 
participation effective, conformément aux dispositions légales applicables. 
 
Par ailleurs, la moitié des administrateurs en fonction pourra s’opposer à la tenue d’une réunion du 
conseil d’administration par moyen de télécommunication. Cette opposition devra être notifiée 
dans les formes et délais qui seront arrêtés par le règlement intérieur et/ou dans celles qui seraient 
déterminées par les dispositions légales ou réglementaires.  
 
Les délibérations du conseil d’administration peuvent être prise par consultation écrite des 
administrateurs, y compris par voie électronique. La consultation adressée contient une proposition 
de délibérations accompagnée des informations de toute nature nécessaires à la compréhension 
des délibérations proposées ainsi qu’à la prise de décision éclairée des administrateurs. Cette 
proposition doit permettre à chaque administrateur de répondre « pour », « contre », de s’abstenir 
et de faire valoir ses éventuelles observations. La consultation doit également indiquer le délai de 
réponse des administrateurs, lequel ne peut excéder 5 jours ouvrés, ou tout autre délai plus court 
fixé par le président si le contexte et la nature des délibérations objet de la consultation le 
requièrent.  
 
Tout administrateur pourra s’opposer au recours à la consultation écrite, dans le délai indiqué dans 
la consultation. En cas d’opposition, les autres administrateurs sont informés sans délai et le 
président peut convoquer une réunion du conseil d’administration. Les délibérations objet de la 
consultation écrite ne peuvent être adoptées que si aucun administrateur n’a fait usage de son droit 
d’opposition. Les autres règles de quorum et de majorité sont celles applicables aux délibérations 
prises en réunion.  
 
En l’absence de réponse dans le délai imparti, l’administrateur est réputé ne pas participer aux 
délibérations prises par consultation écrite. Les réponses reçues sont consolidées et le conseil 
d’administration est informé du résultat des votes.  
 
Les administrateurs peuvent, si la convocation le prévoit, voter par correspondance au moyen d'un 
formulaire dont les mentions sont déterminées par la loi. 
 
En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 
 
Un ou plusieurs censeurs peuvent assister avec voix consultative aux séances du Conseil 
d’administration. » 
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Cette résolution est adoptée à la majorité de 53 128 060 voix pour, 18 768 812 voix contre et 279 111 
abstentions. 
 
VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION - Mise en conformité des règles de tenue de l’assemblée générale avec la 
loi ; modification corrélative des statuts 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
 
1. décide de mettre en conformité les statuts de la Société avec la législation et la réglementation en 

vigueur, pour prendre en compte les nouvelles dispositions de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 visant 
à accroître le financement des entreprises et l’attractivité de la France relatives aux règles de tenue de 
l’assemblée générale et notamment : 
 
- la participation par moyen de télécommunication ; 
- les conditions et modalités de tenue d’assemblée générale exclusivement par moyen de 

télécommunication. 
 

2. décide, en conséquence, de modifier l’article dix-neuf (19) des statuts comme suit : 
 

« ARTICLE 19. ASSEMBLEES GENERALES 
 
[Début de l’article inchangé] 
 
19.4. Les assemblées générales délibèrent dans les conditions de quorum et de majorité fixées par 
les dispositions légales et réglementaires applicables. 
 
Sont également réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, si le Conseil 
d’Administration le décide au moment de la convocation de l’Assemblée, les actionnaires qui 
participent à l’Assemblée par un moyen de télécommunication permettant leur identification, dans 
les conditions et suivant les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires 
applicables.  
 
Les assemblées générales peuvent, par décision du conseil d’administration, se tenir exclusivement 
par un moyen de télécommunication permettant l’identification des actionnaires, dans les 
conditions prévues par la loi et les règlements applicables. 
 
Toutefois, pour les assemblées générales extraordinaires, un ou plusieurs actionnaires représentant 
au moins 25% du capital social de la Société peuvent s’opposer à sa tenue exclusive par un moyen 
de télécommunication permettant l’identification des actionnaires. Ce droit d’opposition peut être 
exercé après les formalités de convocation dans les conditions et modalités prévues par la loi et les 
règlements applicables. » 

 
Cette résolution est adoptée à la majorité de 53 125 566 voix pour, 18 844 162 voix contre et 206 255 
abstentions. 
 
VINGT-DEUXIEME RESOLUTION - Pouvoirs à donner en vue des formalités 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur des présentes, d’une copie des présentes, ou d’un 
extrait du procès-verbal des présentes à l’effet de faire accomplir toutes formalités légales.  
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Cette résolution est adoptée à la majorité de 53 242 581 voix pour, 18 688 812 voix contre et 244 590 
abstentions. 
 

 

* * * 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 15 heures 
15.  

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les membres du bureau, 
après lecture. 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT      LE SECRETAIRE 

Monsieur Gavin SPENCER    Madame Emma PELLETIER 

 

 

 

 

 

 

 

LE SCRUTATEUR 

Monsieur Jean-Pierre AMRAM    
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